
Coefficients de fermage 2026 

Ce 15 décembre 2025, les nouveaux coefficients de fermage ont été publiés au Moniteur 

belge. Ils seront d'application à partir du 1er janvier 2026 (publication faite en exécution de 

l'article 3, § 1er de l'arrêté du Gouvernement wallon du 24 novembre 2016 portant 

exécution du décret du 20 octobre 2016 définissant les régions agricoles présentes sur le 

territoire de la Région wallonne). 

Vous trouvez ci-dessous une liste comparative des coefficients pour 2025 et 2026. 

 

Pour rappel, le fermage d’une parcelle se calcule comme suit : RC x coefficient  

 Lien utile pour les questions liées aux baux à ferme :  

https://agriculture.wallonie.be/home/ruralite-et-foncier/foncier/foncier-

agricole/louer/bail-a-ferme/fermage/coefficients-de-fermage.html 
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